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PARE-BRISE

Vitres d’autos Nicolet

819 293.5777
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Discuter des diférentes étapes de la journée
et des saines habitudes de vie
pour se garder en santé

CONFÉRENCE  gratuite
QUELLE  JOURNÉE !

Dans le but de promouvoir la qualité de vos condiions de vie,  Le  Comité des 
usagers de  Bécancour  Nicolet-Yamaska invite toute la populaion de son territoire
à une conférence donnée par  Dre  Chrisiane  Laberge.

Mercredi

18 mars 2020
de 19 h à 21 h
Auberge Godefroy
Bécancour (salle Louisbourg) Dre  Chrisiane  Laberge

Inscrivez-vous 

le plus tôt possible

Par internet à :  

comusagersbny.conferences@hotmail.com
ou par téléphone : 819 293-2071 

poste 52210.
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Les délices du centre-ville

L’épicerie Lafond,  
à Nicolet, aura  
un successeur 
PAGE 5

France  Mailhot voit grand pour  Mycoterre  
et  Sainte-Marie- de-Blandford

UNE CHAMPIGNONNIÈRE 
AUX GRANDES AMBITIONS
PAGE 3
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CE 13  FÉVRIEROUVERTUREÀ  BÉCANCOUR(Sortie au pied du pont  Laviolette)

1610, boul. de Port-Royal BÉCANCOUR

(Photo Marie-Eve Veillette)



Dans le cadre des
journées de la

persévérance scolaire,
la  Commission scolaire

de la  Riveraine rappelle
son engagement à soutenir les jeunes 

dans leurs efforts et leur
réussite scolaire.

Nos gestes, un + pour leur réussite !
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Quels gestes posez-vous  
pour la persévérance scolaire?

Chaque année, les Journées de la persévérance scolaire sont une occasion de rappeler 
aux jeunes, aux parents, aux enseignants, aux éducateurs, aux employeurs et à toutes 
les autres personnes qui gravitent autour des enfants que la réussite éducative est 
l’affaire de tous. Pour cette 15e édition, qui se déroule du 17 au 21 février 2020, l’évè-
nement reprend le thème « Nos gestes, un + pour leur réussite » afin de sensibiliser la 
population au rôle qu’elle a à jouer dans la persévérance scolaire des jeunes.

UN PORTE-PAROLE ET UN MODÈLE
Cette année encore, Laurent Duvernay-Tardif, joueur de football professionnel et titu-
laire d’un doctorat en médecine, reprend son rôle de porte-parole dans le but de faire 
rayonner la campagne du Réseau québécois pour la réussite éducative. Il souhaite 
rappeler combien chaque geste est important pour aider les jeunes à persévérer dans 
leur parcours éducatif, mais aussi tout au long de leur vie.

DES GESTES QUI CHANGENT TOUT
Chaque geste effectué par un membre de l’entourage d’un jeune peut avoir un 
impact significatif sur sa persévérance, et donc sur sa réussite scolaire. Il peut 
s’agir de proposer à l’enfant ou à l’adolescent un équilibre entre les études, les 
sports et les arts; de s’intéresser aux apprentissages qu’il fait à l’école; de soutenir 
les activités communautaires auxquel les il participe; de lui offrir une programmation 
parascolaire va riée; et plus encore. Ce qui importe, c’est que chaque geste posé ait, 
de près ou de loin, pour objectif de l’encourager vers la réussite et de lui éviter le 
décrochage scolaire.

Découvrez la programmation des activités proposées dans votre région en visitant le 
journeesperseverancescolaire.com et partagez vos gestes pour promouvoir la cause 
sur les réseaux sociaux en utilisant le mot-clic #JPS2020.
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD. 
 France  Mailhot voit grand. Pas seulement pour 
son entreprise, mais pour la municipalité de 
 Sainte-Marie- de-Blandford au grand complet ! 
À l’aide de sa champignonnière, elle souhaite en 
faire une destination touristique incontournable.

«  Saint-Élie- de-Caxton a embarqué dans l’imagi-

naire de  Fred  Pellerin et s’est mobilisée pour attirer 

des touristes. C’est aujourd’hui une belle histoire à 

succès. On est capable, ici aussi, de le faire. Et avec 

les champignons que je cultive, on a maintenant 

un produit d’appel original. Pourquoi ne pas saisir 

l’opportunité et bâtir autour de ça ? », lance la native 

de l’endroit.

La fondatrice de  Mycoterre voit déjà des champi-

gnons décoratifs orner les terrains et les balcons des 

résidences de la municipalité. Elle visualise aussi les 

autobus de visiteurs venant s’émerveiller devant le 

nouveau cachet du village. Elle rêve d’une popula-

tion locale fière et tout aussi mobilisée qu’à  Saint-Élie 

pour leur faire vivre un séjour hors de l’ordinaire. 

«  On peut mettre  Sainte-Marie sur la carte », croit dur 

comme fer la femme d’affaires passionnée.

Ce serait facile, selon elle, de mettre à contribu-

tion tout le monde, et particulièrement les artistes et 

artisans locaux, qui pourraient vendre des créations 

mettant en vedette le champignon. Le resto du coin 

pourrait aussi contribuer à l’engouement en inté-

grant à son menu les pleurotes de  France  Mailhot.

«  On peut cuisiner tellement de plats variés avec 

eux ! », s’emballe la productrice, qui expérimente 

 elle-même une panoplie de recettes en compagnie 

de son bras droit,  Diane  Raymond. Cuisinière hors 

pair,  celle-ci prépare d’ailleurs un livre de recettes 

mettant en vedette ce précieux aliment en compa-

gnie de sa sœur  Lucie.

À l’automne prochain, une cuisine industrielle 

s’ajoutera aux installations de  Mycoterre, situées sur 

la rue des  Bosquets, pour permettre la transforma-

tion à grande échelle des champignons produits. 

Dans le même bâtiment, un laboratoire de recherche 

et développement sera aménagé. On y mènera 

toutes sortes d’expérimentations, top secrètes pour 

le moment, grâce à la contribution de la biologiste 

trifluvienne  Véronique  Cloutier.

Juste à côté de ce bâtiment qui faisait office de 

garage par le passé,  France  Mailhot a fait construire 

une résidence de deux chambres qui pourra éven-

tuellement servir de lieu d’hébergement pour des 

touristes. « C’est situé au même endroit que l’était la 

maison de mes parents », indique l’entrepreneure, 

qui a pris soin de rendre le bâtiment le moins éner-

givore possible.

Cette conscience environnementale, d’ailleurs, a 

guidé l’ensemble du projet. «  On tend vraiment vers 

le zéro déchet », rapporte  Mme  Mailhot. Par exemple, 

toutes les chaudières où poussent les champignons 

sont réutilisées pour les récoltes suivantes. Aucune 

vaisselle jetable n’est utilisée lors des dégustations 

que propose l’entreprise. Même la paille qui sert 

à la culture est récupérée, notamment comme 

nourriture pour des poules ou comme 

compost.

 MYCOTERRE
 De l’autre côté de la rue où seront situés le gîte, la 

cuisine et le laboratoire se trouve le bâtiment princi-

pal de  Mycoterre, qui fait 30 pieds x100 pieds.  Celui-ci 

était autrefois une fabrique de meubles. Il a aussi déjà 

abrité une boulangerie. France  Mailhot a fait l’acqui-

sition des lieux en avril 2017. C’est depuis ce temps 

qu’elle fait grandir son projet.

«  On a fait plusieurs travaux. On a poncé le 

plancher, refait du ciment et la plomberie, changé 

les fenêtres, revu l’isolation et installé un plancher 

chauffant et un comptoir d’accueil. On a aussi amé-

nagé une chambre froide, une salle de bain, une salle 

de pasteurisation et une salle d’incubation, en plus 

d’avoir monté la structure de six serres », raconte 

 Mme  Mailhot, qui a ouvert son entreprise au public 

au printemps 2019, moment où a aussi débuté la 

production des champignons.

Depuis, elle a organisé plusieurs activités, comme 

des visites de ses installations, des ateliers éducatifs 

(production de champignons) et des visites en forêt 

(mycologie). Une programmation encore plus étof-

fée sera proposée dès cet été. Toute la famille pourra 

d’ailleurs en profiter. « Éventuellement, j’aimerais 

qu’on présente une pièce de théâtre extérieure à 

la fois distrayante et éducative, ayant évidemment 

comme thématique les champignons,  indique-t-elle. 

Je prévois aussi construire une maisonnette adaptée 

aux enfants qui aura la forme d’un champignon. »

 DE PLUS EN PLUS COMMANDES
 Si  France  Mailhot se permet de penser à autant 

de projets en simultané, c’est parce que les affaires 

sont prometteuses. Pour le moment, elle produit 

environ 15 kg de pleurotes par semaine avec l’aide 

de  Diane  Raymond, qui est à son emploi depuis 

l’automne. Tout récemment, un gros contrat lui a 

été octroyé par un  Montréalais. Pour répondre à 

la demande, une deuxième et une troisième serre 

seront bientôt prêtes, ce qui lui permettra de tripler 

sa production. D’ici l’automne, les six serres seront en 

fonction, prévoit  Mme  Mailhot.

Si tout va comme prévu,  France  Mailhot pourra 

se consacrer à temps plein à son projet d’entreprise 

au début de l’année 2021, elle qui fait carrière chez 

 Hydro-Québec comme électricienne d’appareil-

lage à  Trois-Rivières. «  Pour le moment, je suis chez 

 Mycoterre trois jours par semaine, soit le vendredi, le 

samedi et le dimanche. Le reste de la semaine, c’est 

 Diane qui vient y faire son tour, puisqu’elle demeure 

tout près. »

«  Je suis privilégiée de vivre ça chez moi, dans 

mon village », considère  Diane  Raymond, qui est en 

 pré-retraite actuellement et qui endosse la même 

vision que sa patronne pour l’avenir. « C’est excitant ! 

 Je suis convaincue que lorsque les gens décideront 

eux aussi d’embarquer dans le bateau, rien ne pourra 

nous arrêter ! »

 Une champignonnière  
aux grandes ambitions
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 Bécancour accueillera le  Ralliement acadien du  Québec 2020
 De nombreux  Acadiens d’origine convergeront à  Saint-Grégoire les 26, 27 et 28 juin 

prochains pour prendre part au troisième  Ralliement acadien du  Québec.

C’est la  Société acadienne  Port-Royal, en collaboration avec la  Coalition des organisa-

tions acadiennes du  Québec, qui chapeaute ce troisième  Ralliement acadien.

La programmation comprend six conférences, dont une table ronde, deux spec-

tacles, un banquet, une messe, un dîner et des visites guidées du site patrimonial de 

 Saint-Grégoire, de son centre d’interprétation et de son cimetière. La présence abénakise 

sera aussi mise en valeur en raison des liens ancestraux qui unissent ces deux peuples. 

La programmation complète et les formulaires d’inscription se trouvent sur le site  Internet 

de la  Société acadienne  Port-Royal (sapr.ca). Les places sont limitées. Pour cette raison, les 

intéressés sont invités à s’inscrire au plus tard le 11 mai 2020.

  EN  BREF
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 France  Mailhot, propriétaire  
de  Mycoterre. (Photo  Sylvie  Mailhot)

(Photo  Marie-Eve  Veillette)
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Plus de 2000 postes seront 
offerts aux chercheurs d’emploi le 26 février 
prochain à l’occasion du 8e  Salon de l’emploi 
 Trois-Rivières –  Bécancour.

L’événement se déroulera de 10 h 30 à 18 h à 

la  Bâtisse industrielle de  Trois-Rivières. Il accueil-

lera 115 exposants offrant exclusivement des 

emplois en  Mauricie et au  Centre-du-Québec. 

Aussi, de nombreux conseillers en emploi 

seront présents pour accompagner et outiller 

les chercheurs d’emplois. Ces derniers auront 

l’occasion d’échanger avec les représentants 

des entreprises présentes et de consulter éga-

lement un babillard regroupant des centaines 

d’offres disponibles sur les territoires. L’entrée et 

le stationnement seront gratuits.

« [Le  Salon] est un lieu privilégié pour les 

entreprises de se faire connaître et de mettre 

en valeur ce qui les distingue en matière de 

gestion des ressources humaines. Pour les 

chercheurs d’emploi, c’est l’occasion d’élargir 

leur réseau de contacts et de se faire valoir 

auprès des entreprises présentes », a rappelé 

 Marie-Hélène  Picotte, directrice par intérim des 

bureaux de  Services  Québec de  Trois-Rivières et 

 Sainte-Geneviève- de-Batiscan, mentionnant au 

passage le slogan de l’événement : «  Je cherche, 

je discute, je trouve ».

Elle a également souligné le retour de la 

version virtuelle du  Salon, le 26 mars prochain. 

 Celle-ci, qui s’est greffée à l’événement il y a 

trois ans, prendra place au www. salon-emploi.

ca et permettra aux candidats de chercher par 

catégorie d’emploi, de clavarder en temps réel 

avec un représentant de l’entreprise, de 

soumettre leur  CV et plus encore.

« L’an dernier, environ la moi-

tié des visiteurs du  Salon virtuel 

provenaient de l’extérieur de la 

région  Mauricie/ Centre-du-Québec, 

dont 20 % de  Montréal, a souligné 

 Mario  De  Tilly, directeur d’Innova-

tion et  Développement économique 

 Trois-Rivières.  Trois-Rivières et  Bécancour 

sont attractifs pour les travailleurs d’autres 

régions, et ça nous rend très heureux ! »

Le maire de  Bécancour,  Jean-Guy  Dubois, 

a quant à lui invité les citoyens des deux 

rives à faire un tour au  Salon, qu’ils soient 

en recherche d’emploi ou non. «  Allez-y ne 

 serait-ce que pour sonder la belle humeur 

économique de la région »,  a-t-il lancé.

En vue de planifier et préparer leur visite 

au  Salon, les chercheurs d’emploi sont invités 

à consulter le www. salon-emploi.ca. Ils y trou-

veront la liste des employeurs et organismes 

d’aide à l’emploi ayant confirmé leur présence. À 

compter du 15 mars, 

il sera également 

possible de procéder à la création d’un compte 

en ligne sur la plateforme du  Salon virtuel.

Salon de l’Emploi Trois-Rivières – Bécancour

Plus de 2000 emplois à combler
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cbrouil lette@notarius.net
1580, boul. Port-Royal, Local 250 

Bécancour ( sec t eur  S t -Grégo i re )

- Droit immobilier

- Droit corporatif  

- Droit agricole

- Testament 

- Succession

- Mandat

Carmen Brouillette
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Séance d’information sur les 
mesures de  répit-dépannage

✓   Vous avez un proche qui souffre 
de maladie mentale ?

✓   Vous accompagnez ce proche dans son 
quotidien et sur une base régulière ?

✓   Vous êtes épuisés de l’aide que vous 
apportez à votre proche malade ?

✓   Vous avez oublié de prendre soin de vous 
dans votre rôle d’accompagnateur ?

 Saviez-vous que  La  Passerelle offre des 
mesures de soutien pour prévenir l’épui-
sement des personnes qui sont touchées 
de près par la maladie mentale de leur 
proche ?

Pour en savoir plus sur ce service, venez 
nous rencontrer lors d’une séance d’in-
formation qui se tiendra le 20  février 
2020 dès 19h.

Notre adresse :  4825, avenue  Bouvet 
 Bécancour ( St-Grégoire) 
bur. 112  QC   G9 H 1X5 
 Tél. : 819 233-9143

Bienvenue à toutes personnes 
qui résident sur le territoire 

de  Bécancour,  Nicolet et  Yamaska !

FORTIERVILLE. La Clef de la Galerie, 
organisme communautaire famille, est dans 
l’impasse. Les nombreux efforts de l’équipe 
de travail et du conseil d’administration pour 
diversifier leurs sources de financement afin 
de maintenir les services dédiés aux familles 
n’ont pas suffi. Le conseil d’administration 
vient de procéder à des licenciements pour 
des raisons économiques et rien ne garantit 
qu’il sera possible de repartir les services à 
court terme. 

«Depuis trop longtemps, nous faisons 

énormément avec peu. Les employés faisaient 

preuve d’énormément d’ingéniosité pour offrir 

des activités à moindre coût pour les familles, 

mais il arrive un moment où on ne peut plus 

faire de miracles», laisse tomber Élisabeth 

Bélanger, présidente de l’organisme. 

Il faut dire que, même si l’organisme vient 

d’être reconnu par le ministère de la Famille, 

il ne reçoit pas pour autant de financement à 

la mission. Ainsi, la majorité de son budget 

provient de différents projets, dont certains 

viennent à échéance dans quelques semaines. 

Cette situation fragilise grandement 

l’organisme.  Pour la présidente, «le problème, 

c’est que nous n’avons pas de fonds de roule-

ment, ni de soutien financier récurrent. Du coup, 

on a beaucoup de difficulté à structurer et soli-

difier les bases de notre organisation. Il faut tou-

jours innover pour obtenir des subventions par 

projet! Ça use, à la longue, de toujours devoir se 

réinventer et il faut parfois se rendre à l’évidence: 

on ne peut plus continuer comme ça».  

Ainsi, malgré qu’il soit très populaire auprès 

des familles du territoire, le service de halte-

répit qui accueillait une dizaine d’enfants par 

matinée a dû être interrompu. Les heures 

d’ouverture du volet ados ont quant à elles 

été revues à la baisse et toutes les activités du 

volet famille (cafés causerie, activités parent-

enfants, activités intergénérationnelles, etc.) 

ont été annulées. 

Seul le service d’aide aux devoirs a pu être 

maintenu  tel quel. «C’est une vingtaine de 

familles qui comptent sur nous. Nous n’avons 

pas pu nous résigner à fermer ce service», pré-

cise Karine Paquet, secrétaire de l’organisme 

et utilisatrice des services. «Nous ne savons 

pas combien de temps nous serons en mesure 

de le maintenir», précise-t-elle. 

Les administratrices et les employées 

poussent un cri du cœur. Il serait malheureux 

de devoir mettre la clef sous la porte, après 

tant d’années d’efforts pour développer des 

activités et structurer l’organisme. Les services 

offerts répondent à de réels besoins pour les 

familles du territoire; la fréquentation de l’or-

ganisme en témoigne.

Pour tenter de se sortir la tête de l’eau, l’orga-

nisme prépare une activité de collecte de fonds 

à travers la plateforme de sociofinancement 

LaRuche Mauricie. Cependant, argent recueilli 

va seulement permettre à l’organisme de bou-

cler l’année financière. Il faudra trouver des solu-

tions à plus long terme, avise l’organisation.

Rappelons que la Clef de la Galerie est un 

organisme communautaire famille dont la mis-

sion est d’offrir un lieu d’accueil, de référence, 

d’entraide et de solidarité aux jeunes et aux 

familles de Fortierville et des municipalités du 

secteurs Est de la MRC de Bécancour, afin de 

répondre à leurs besoins et de contrer leur iso-

lement, dans l’optique de contribuer à l’amélio-

ration de leur qualité de vie.  

Fortierville: les services aux familles sont menacés
La Clef de la Galerie lance un cri du cœur pour leur maintien

 Jean-Guy  Dubois, maire de  Bécancour,  Mario de  Tilly, directeur d’IDÉ  Trois-
Rivières,  Marie-Hélène  Picotte, directrice par intérim des bureaux de  Services 

 Québec de  Trois-Rivières et  Sainte-Geneviève- de-Batiscan, et  Yvon  Boivin, 
directeur du bureau de  Services  Québec de  Bécancour. (Photo  Marie-Eve  Veillette)
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

NICOLET. L’épicerie  Lafond va revivre au  centre-ville de 
 Nicolet. C’est sous la bannière «  Les délices du  centre-ville » 
que le commerce servira ses clients dès mars prochain.

 La nouvelle entreprise est immatriculée depuis le 23 janvier. 

Toutes les demandes de permis sont également placées. En ce 

qui concerne l’aménagement intérieur du marché, il a débuté 

le 6  janvier dernier. Les coassociés dans ce projet,  Alexandre 

 Dubois et  Karine  Guévin, sont en attente du logo final et ont 

même déjà recruté la majeure partie de leur personnel.

Pourtant, de l’extérieur, rien ne laisse croire qu’un tel chantier 

est en branle dans l’ancienne épicerie appartenant maintenant à 

 Jean  Guévin, le père de  Karine. Tout se fait à l’abri des regards en 

raison des grands papiers qui couvrent toute la fenestration de 

sa devanture. Pour les passants de la rue  Notre-Dame, la bâtisse 

semble encore déserte. Or, ils découvriront bientôt un marché 

d’alimentation complètement renouvelé.

«  On y va avec un look tendance, épuré et moderne, avec un 

petit côté industriel. Les clients verront les personnes travailler 

derrière les comptoirs », confie  Alexandre  Dubois, ajoutant qu’au 

premier regard, le marché semblera plus spacieux. «  On a coupé 

la hauteur des tablettes. Ça permet d’avoir une vue dégagée 

jusqu’au fond du commerce, où est située la boucherie. »

La couleur noire remplacera le blanc des anciens équipe-

ments (frigos et étagères, entre autres), qui ont été récupérés et 

relookés. Du matériel a aussi été repositionné et ajouté.

«  On aura deux frigos de mets cuisinés ; un de 12 pieds et un 

autre de 16 pieds. En tout, on proposera 112 pieds linéaires de 

ce genre de plats ! », annonce fièrement M. Dubois, prenant soin 

de préciser que les recettes des  Lafond seront de retour. Aussi, 

un frigidaire bulle de 12 pieds sera installé 

devant le comptoir des bouchers. «  On pourra les voir travailler 

au travers. »

Au  sous-sol, une cuisine servira à la préparation de ces petits 

plats. Une cuisinette sera aussi aménagée au  rez-de-chaussée, près 

de la boucherie. Comme tout bon marché, on trouvera de tout : 

bières, vins, fruits et légumes frais, produits laitiers, produits d’épi-

cerie, produits congelés, boulangerie, etc.

«  On pense mettre des  micro-ondes à l’entrée du commerce 

pour accommoder les travailleurs. On fera couler du café frais à tous 

les jours. Une fois par semaine ou par mois, selon la demande, une 

personne va venir faire des sushis. On pourra probablement aussi 

offrir des pâtisseries fraîches et des gâteaux. »

Les deux gestionnaires tenteront le plus possible d’innover et de 

se démarquer. Ils insistent d’ailleurs sur le mot « marché », qui décrit 

mieux leur commerce que le mot « épicerie ». «  Oui les gens pourront 

trouver de tout pour s’approvisionner, mais nous, on veut vraiment 

mettre le focus sur le gourmet et le frais, un peu comme le font 

la  Boucherie  Nobert ou le  Gourmet  Grignotard, à  Trois-Rivières », 

nuance  Alexandre  Dubois.

Le commerce se voudra par ailleurs écoresponsable. Toutes 

sortes de mesures seront mises en place pour limiter les impacts 

sur l’environnement. «  On va couper dans le plastique. On ne sou-

haite pas emballer les fruits et les légumes. On privilégiera le bio-

dégradable et nos plats seront récupérables. On réfléchit 

aussi à la possibilité que les gens puissent amener leurs propres 

contenants. Mais ça reste à voir. »

Le marché sera ouvert de 8 h à 19 h en semaine et de 8 h à 18 h la 

fin de semaine. La date de l’ouverture officielle n’est pas encore fixée. 

«  On aimerait que ce soit au début du mois de mars, mais c’est pos-

sible que ça aille à la fin du mois, tout dépendant de l’avancement 

des travaux et de l’obtention de nos permis », précise M. Dubois.

On se rappelle que l’épicerie  Lafond avait fermé ses portes en 

juillet 2018, après 63 ans d’activités. Dans les mois suivants, un 

groupe de citoyens avait formé une coopérative pour tenter de 

redémarrer l’épicerie du  centre-ville, mais sans succès en raison de 

difficultés à attacher le financement nécessaire.

«  Le but premier était de repartir l’épicerie et il est maintenant 

atteint », sourit  Alexandre  Dubois, qui se dit très confiant pour la 

suite des choses.

 Ouverture du commerce «  Les délices du  centre-ville » en mars 2020

 Nicolet : l’épicerie   
Lafond va revivre

>246122

SALON VOYAGES ET DÉCOUVERTES

VOYAGESARCENCIEL.COM
POUR CONNAÎTRE L’HORAIRE DES PRÉSENTATIONS

DIMANCHE 16  FÉVRIER de 10 h à 16 h 30
CENTRE  DES  CONGRÈS  DE L’HÔTEL  DELTA, TROIS-RIVIÈRES

PLUS DE 35 EXPOSANTS

• Voyagistes

• Hôteliers

• Croisiéristes

• Offices de tourisme

• Attraits du Québec

• Et plus encore…

Tirage d’un 
crédit-voyage de 

2000$

ENTRÉE 
GRATUITE

prix de présence

35 CONFÉRENCES VOYAGES 
AUX 4 COINS DU MONDE

819 374-0747

Clinique d'ostéopathie 
Réal Morneau inc.

› Thérapies manuelles 
›  Préconise des gestes 

doux et indolores 
›  Traite l’individu dans 

son entièreté

Membre d’Ostéopathie Québec (No 96-152)

215, rue Denoncourt,  

NICOLET | J3T1M8

819 293-6760
real.morneau@sogetel.net
www.morneau-osteopathe.com
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Les travaux d’aménagement vont bon train dans 
l’ancienne épicerie  Lafond. (Photos  Marie-Eve  Veillette)
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR.  On devra attendre à la fin de 
l’été, voire à l’automne prochain, avant que l’usine 
de recyclage de pneus démarre ses activités à 
 Bécancour. Le promoteur connaît du retard sur 
son échéancier.

 Au départ, la  Société Écosource recyclage pré-

voyait monter la structure de l’usine en novembre, 

pour une mise en service en avril. Or, la fondation 

n’a pas pu être coulée avant les premières neiges, tel 

que prévu. «  La couler à ce  moment-ci occasionnerait 

de gros frais, alors on a pris la décision d’attendre au 

mois de mars, indique  Hélène  Major, présidente. On 

a du retard, mais le terrain est prêt. La structure est en 

entrepôt. »

La future usine,  rappelons-le, sera située dans le 

parc industriel et portuaire de  Bécancour, aux limites 

du secteur  Sainte-Gertrude. La  Société Écosource 

recyclage investira 13 M$ pour sa mise sur pied. «  On 

espère l’ouvrir le plus tôt possible, insiste  Mme  Major. 

Par contre, on ne peut pas s’avancer sur une date pré-

cise. Ça dépendra de la suite des choses. »

Entre autres, il faudra résoudre le problème tech-

nique rencontré au niveau de l’approvisionnement en 

eau des gicleurs, essentiels au projet. «  Des analyses en 

ingénierie sont en cours pour trouver une solution », 

a souligné le maire  Jean-Guy  Dubois en assemblée 

publique la semaine dernière, tout en réitérant son 

enthousiasme par rapport au projet.

Une fois amorcée, la construction du bâtiment 

durera deux mois, prévoit la présidente d’Écosource. 

Il en faudra environ trois autres pour installer l’équi-

pement. «  Si tout va bien, on devrait ouvrir à la fin de 

l’été. »

L’entreprise est par ailleurs sur le point d’obtenir 

son permis d’exploitation d’usine. «  Tout a été signé. 

On devrait avoir l’autorisation [du ministère de l’Envi-

ronnement] ces  semaines-ci. Ils ont toute la docu-

mentation en main et tout semblait correct. Ils ont 

posé leurs dernières questions et étaient satisfaits des 

réponses. »

En ce qui concerne les plans, rien n’a changé 

depuis l’annonce du projet. Ce sera une usine de 

40 000 pieds carrés, qualifiée de « moderne et écores-

ponsable », qui sera construite aux abords de la route 

261 (boulevard du  Parc-Industriel). Elle pourra trai-

ter entre 25 000 et 30 000 tonnes de matière dès sa 

première année d’activité, ce qui représente environ 

trois millions de pneus ordinaires. À plus long terme, 

elle vise une capacité de production annuelle de 

70 000 tonnes.

Écosource recyclage pourra traiter dans son usine 

de  Bécancour toutes les sortes de pneus : voitures, 

camions, avions, vélos, motos,  VTT,  chariots-élévateurs, 

surdimensionnés, etc. Les citoyens pourront déposer 

leurs pneus usés directement à l’usine, qui mettra à 

leur disposition deux conteneurs.

L’usine sera notamment équipée d’un laboratoire 

de test et de recherche qui lui permettra d’offrir à sa 

clientèle une grande variété de produits exempts de 

contaminants.

Une vingtaine d’emplois seront créés dès l’ouver-

ture de l’usine. Ce nombre augmentera graduelle-

ment, en fonction du volume de production. «  On 

aura principalement besoin de journaliers et de méca-

niciens industriels, précise  Hélène  Major. Le processus 

d’embauche va commencer pas mal en même temps 

que la construction. On prévoit commencer l’affi-

chage de postes en avril, sûrement. C’est une agence 

à  Trois-Rivières s’en occupera. »

 Recyclage de pneus à  Bécancour

 Du retard dans la 
construction de l’usine

CONDUITE DE CAMION PORTEUR CLASSE 3 ET ASP CONSTRUCTION

  OBJECTIF

•   Développer les habiletés pour exercer le métier de conducteur de camion porteur ;
•   Effectuer des livraisons de matériel de tous genres ;
•   Obtenir la carte  ASP construction (santé et sécurité générale sur les chantiers de construction).

  FORMATION

Dates de la formation : du 23 mars au 16 mai 2020 
 Durée :  240 heures (70 heures théoriques, 140 heures pratiques et 30 heures  ASP en construction) 

1 semaine de stage
Lieu :   Centre de formation continue, 41 rue  Bellerive,  Trois-Rivières (secteur  Cap)

  CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ*

• Être sans emploi ;
•  Être sélectionné par votre bureau de  Services  Québec ;
•   Avoir un dossier de conduite qui compte moins de 4 points d’inaptitude et libre de suspension, 

et ce, au cours des deux années précédant la demande ;
•  Posséder un permis de classe 5 depuis 24 mois ;
•  Avoir une bonne condition physique.
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SÉANCE 
D’INFORMATION

Lundi 24 février 2020 à 19 h 
au  Centre de formation 

professionnelle  Bel-Avenir 
(Édiice De La  Salle) 

à l’auditorium 
1600, boul. des  Récollets,  Trois-Rivières

Dates de la formation : 
du 23 mars au 16 mai 2020

Merci de réserver votre place 
à la séance d’information 

au 819 379-5928, poste 7558.

>246520

Venez célébrer cette journée avec nous !
Au programme :  Souper, lancement de la  Marche 
mondiale des femmes 2020, animation maison  
« 40 ans plus tard,  Janette a encore besoin de 
savoir… » et l’humoriste  Mélanie  Ghanimé !

Quand : 14 mars à 18 h | Coût : 15$ par personne
Date limite d’inscription : 11 mars 2020

Collective : 819 293‑5958 / 1 855 293‑5958

Journée internationale 
des droits des femmes 2020

Le terrain acquis par  Recyclage  
Écosource  Canada est prêt à recevoir  

l’usine. Par contre, le promoteur va  
attendre la venue du printemps avant 

d’amorcer les travaux. (Photo  Marie-Eve  Veillette)

6
 -

 L
E

 C
O

U
R

R
IE

R
 S

U
D

 -
 w

w
w

.le
co

u
rr

ie
rs

u
d

.c
o

m
 -

 L
e

 m
e

rc
re

d
i 1

2
 f

é
v

ri
e

r 
2

0
2

0



FORTIERVILLE. Il y a cent ans, en ce 
12 février 2020, qu’est décédée à  Fortierville 
 Aurore  Gagnon, victime de maltraitance. 
Afin de ne jamais l’oublier et de faire en sorte 
que ce type d’histoire tragique ne se répète 
pas, on gardera une minute de silence à 
midi dans la municipalité. Une célébration 
religieuse aura aussi lieu le 7 mars à 16 h en 
l’église de  Fortierville.

«  Bien que les mentalités ont évolué, il reste 

du chemin à faire pour protéger nos enfants de 

la misère et des mauvais traitements. En plus 

de se rappeler  Aurore  Gagnon, notre célébra-

tion servira à cela », explique  Yvonne  Lachance, 

responsable du  Centre d’interprétation de 

 Fortierville.

Pour passer de la parole aux actes, le comité 

organisateur composé de cette dernière en com-

pagnie de  Catherine  Bélanger,  Colette  Bélanger, 

 Colette  Cloutier,  Louisette  Dubé,  Carole  Grimard 

mettra les enfants au cœur de cette messe via 

une chorale. Sous la direction de  Cindy  Lemay, 

ils interprèteront des chansons significatives 

comme «  Prendre un enfant » d’Yves  Duteil, «  Si 

on chantait ensemble » de  Jean  Lapointe, « S’il 

suffisait d’aimer » de  Céline  Dion et «  Je vole » de 

 Michel  Sardou. En plus des enfants et de la cho-

rale de l’église de  Fortierville,  Gaby  Beaudet et 

 Patricia  Bélanger seront présentes en musique.

De plus,  Gilles  Lemay, évêque d’Amos, origi-

naire de  Leclercville cocélébrera la messe avec 

 Jean-Paul  Lacroix,  Réal  Grenier et  Yvon  Trottier. 

«  Gilles  Lemay tenait à le faire. Nous avons 

également invité les députés et les maires de 

notre paroisse », ajoute  Yvonne  Lachance.

Notons que les sommes recueillies lors de la 

quête serviront à l’achat d’une pierre tombale 

pour  Marie-Anne  Caron, la mère d’Aurore.

Une grande messe pour la petite  Aurore
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152, de la Seigneurie
Laurier-Station

418 728-3545

2019

Prix de vente
12 600$

Garantie 1 an

Prix détail: 15 249$

Rabais:  -  2 649$

RENEGADE 900 ACE

TURBO 2019

Prix de vente
13 995$

Garantie 1 an

$

Rabais: - 1 904$

SKANDIC WT 900

ACE 2019

Prix de vente
13 225$

Garantie 1 an

Prix détail: 13 999$

Rabais: - 774$

responsabilité et de toutes autres conditions de la garantie limitée courante de BRP, y compris, mais sans s’y limiter, l’exclusion de dommages causés par un usage abusif, une mauvaise utilisation ou de la négligence. La protection B.E.S.T. est assujettie à une franchise de 50 $ sur chaque réparation. Consultez votre concessionnaire BRP participant pour avoir tous les détails et pour recevoir 
une copie de la garantie limitée BRP et du contrat B.E.S.T. ‡ Obtenez jusqu’à 1 200 $ de rabais sur les modèles 2019 sélectionnés : Le rabais est applicable à l’achat d’une motoneige Ski-Doo 2019 sélectionnée, neuve et non utilisée. Le montant du rabais dépend du modèle acheté. Jusqu’à épuisement des stocks. Les promotions sont sujettes à changement ou à annulation en tout temps 

BERNARD  LEPAGE
redaction@lecourriersud.com

MÉMOIRE. Pour tous les  Québécois, le 
prénom  Aurore symbolise la maltraitance 
faite aux enfants. Pour le scénariste  François 
 St-Martin, il évoque le souvenir d’une 
 grand-tante qu’il n’a évidemment jamais 
connue, la sœur de sa  grand-mère…

Il y a 100 ans jour pour jour ce 12 février que 

la petite  Aurore  Gagnon, 10 ans, décédait des 

suites des brutalités inimaginables infligées 

par sa  belle-mère. Au procès survenu quelques 

semaines plus tard, c’est le témoignage acca-

blant de sa sœur,  Marie-Jeanne  Gagnon, qui 

mènera à la culpabilité de  Marie-Anne  Caron. 

Condamnée à mort, sa peine fut commuée à la 

prison à perpétuité par la suite.

«  Je l’ai connue sous le prénom de 

 Bernadette », raconte  François  St-Martin. 

Comme tous les  petits-enfants  St-Martin, le 

scénariste de   Dans la tête de  François a ignoré 

jusque dans les années 1990 que sa  grand-mère 

avait vécu une enfance dramatique connue de 

tous les  Québécois.

«  TVA diffusait une série appe-

lée   Les grands procès dont l’une 

des émissions portait sur 

 Aurore, l’enfant martyre. 

On y apprenait que sa 

sœur  Marie-Jeanne était 

inhumée aujourd’hui à 

 Shawinigan. C’est ainsi qu’on a fait le rappro-

chement avec notre  grand-mère », poursuit 

 François  St-Martin.

Décédée en 1986  à l’âge de 79  ans, la 

sœur d’Aurore a fait des études d’infirmière 

puis a rencontré et marié à  Shawinigan  Cléo 

 St-Martin. Le couple a eu huit enfants. Alors 

que les journaux de l’époque évoquaient tou-

jours  Marie-Jeanne en relatant l’affaire, c’est 

sous le prénom de  Bernadette qu’elle a fait 

sa vie à  Shawinigan. Sur sa pierre tombale au 

cimetière  Saint-Joseph, son nom est d’ailleurs 

inscrit comme  Jeanne-B. Gagnon.

« C’est un secret dont on ne parle pas beau-

coup dans la famille, confie  François  St-Martin. 

Je pense qu’en n’en parlant pas, ses enfants vou-

laient éviter de lui faire de peine, la protéger de 

ces souvenirs malheureux. »

Il était adolescent lorsque sa  grand-mère est 

décédée, mais  François  St-Martin conserve le 

souvenir d’une  grand-maman typique, toujours 

douce et qui prenait soin de tout le monde. «  On 

m’a raconté que si elle était devenue infirmière, 

c’est à cause de tout ce qu’elle avait vécu dans 

son enfance et qu’elle voulait faire le bien en 

donnant des soins aux gens. »

Rappelons que l’histoire d’Aurore 

 Gagnon a fait l’objet de livres, documen-

taires, d’une pièce de théâtre, mais c’est 

surtout grâce au cinéma qu’elle aura 

été connue. Deux films lui ont été 

consacrés en 1951 et 2004.

La sœur d’Aurore l’enfant martyre était sa  grand-mère

«  On n’en parle pas beaucoup 
dans la famille » -  François  St-Martin

COMMUNAUTAIRE

L’histoire d’Aurore  Gagnon
Née le 31 mai 1909,  Aurore  Gagnon est la seconde fille de  Télesphore  Gagnon et de 

 Marie-Anne  Caron, qui décède de la tuberculose en janvier 1918. À peine âgée de 10 ans, 

 Aurore  Gagnon s’éteint à son tour le 12 février 1920. Le coroner constate des blessures sur 

le corps de l’enfant. L’autopsie démontre « que la mort de l’enfant ne pouvait être attribuée 

à un accident ou une maladie quelconque ».

Le 21 avril 1920,  Marie-Anne  Houde, la  belle-mère de  Aurore  Gagnon, est reconnue 

coupable de meurtre. Condamnée à la mort par pendaison, sa peine sera commuée en 

sentence à vie par la suite.

Le père d’Aurore est quant à lui reconnu d’homicide involontaire. Malgré une condam-

nation à vie à purger au pénitencier  Saint-Vincent- de-Paul, il est libéré cinq ans plus tard 

pour « bonne conduite ».

Ce n’est qu’après son décès survenu en 1986 que 
 François  St-Martin aura appris que sa  grand-mère 
était la sœur d’Aurore  Gagnon. (Photo  Bernard  Lepage)
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VALÉRIE LE JEUNE SE JOINT 
À L’ÉQUIPE DE LA MRC DE BÉCANCOUR

UNE JOURNÉE PLEIN AIR À CHEVAL À SAINT-WENCESLAS

Suivez-nous sur    /LeCourrierSud     @JournalCS • www.lecourriersud.com
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Amélie St-Pierre
directrice générale

Chantal Chabot
conseillère en solutions médias

Claire Chevalier
coordonnatrice aux ventes

Kathleen Leguë
conseillère en solutions médias

Marie-Eve Veillette
rédactrice en chef

NOS CLINS D’OEIL DE LA SEMAINE

Petits et grands sont cordialement invités à un  après-midi plein air à cheval le 23 février prochain de 13 h 

à 16 h. Au menu : balade à cheval, initiation au poney luge, visite des cerfs, tire sur la neige et chocolat 

chaud. Le tout se déroulera à l’Érablière  Prince (1785 rang 9 à  Saint-Wenceslas). Le prix est de 12 $ pour 

les adultes et de 8 $ pour les enfants de 5 à 12 ans. C’est gratuit pour les enfants de 4 ans et moins. 

Sur le principe du traineau à chien, le poney luge est une activité de glisse où un poney attelé tire un 

traineau. Le participant pourra conduire son traineau sur un circuit établi.

L’Érablière  Prince tient cet événement pour une deuxième année 

consécutive. L’an dernier, une centaine de participants étaient venus 

proiter de ces activités. Pour information, contactez le 819 224-4222. En 

cas d’intempérie, consultez la page  Facebook de l’Érablière  Prince pour 

savoir si l’activité est maintenue ou reportée. Bienvenue à tous !

UN SUCCÈS RECORD POUR LA 6E ÉDITION DU TROC TES FRINGUES

La 6e édition du  Troc tes fringues, 

un événement d’échange de 

vêtements, a été un franc 

succès. C’est une soixantaine 

de participants qui se sont 

donné  rendez-vous le 29  janvier 

dernier à la  Microbrasserie la 

 Flûte à  Bec pour cet événement 

organisé par le  Prêt-à-reporter et 

la microbrasserie. On y retrouvait 

entre autres des vêtements pour 

femmes et hommes, en plus de 

chaussures et accessoires de 

tout genre. Le prochain  Troc tes 

fringues aura lieu le 18 mars 2020.

C’est  Valérie  Le  Jeune qui a été choisie pour succéder à  Line  Villeneuve 

au poste de  secrétaire-trésorière adjointe à la  MRC de  Bécancour. 

Madame  Villeneuve prendra sa retraite au cours de l’année 2020, après 

38 années de loyaux services.

Arrivée en poste le 27  janvier dernier,  Valérie  Le  Jeune s’attardera 

principalement à l’apprentissage du poste de  secrétaire-trésorière 

adjointe. Un processus de transfert de connaissances a été mis en place 

ain que  Mme  Villeneuve puisse échanger son savoir avec  Mme  Le 

 Jeune. Cette démarche constitue une étape essentielle pour 

assurer la pérennité administrative de la  MRC de  Bécancour.

Le conseil des maires et la direction lui souhaitent la bienvenue 

et le meilleur des succès à la  MRC de  Bécancour.

hiver
PROFITEZ D’UN

à petits prix !
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OFFRES LOCALES 
EN  MAURICIE, 

 NICOLET ET 
 BÉCANCOUR !

ÉCONOMISEZ EN  

4 ÉTAPES FACILES !

1
 VISITEZ

2   ACHETEZ EN LIGNE  
les CERTIFICATS-CADEAUX  

des marchands locaux

3   RECEVEZ 

vos  CERTIFICATS-CADEAUX  

par courriel

4   DÈS LE LENDEMAIN, 
UTILISEZ vos CERTIFICATS  

pour acheter chez vos  

marchands locaux!

Les offres disponibles  
en ligne peuvent différer.

Visitez rabaischoc.com pour 

connaître toutes les offres! 

Certiicat-cadeau

15$

pour 8$

Stratos Pizzéria
Nicolet

15$

pour 10$

 Alpha-Nicolet, un organisme d’alphabétisa-

tion populaire, présentait le film de  Ken  Loach 

«  Moi,  Daniel  Blake », gagnant de la palme d’Or à 

 Canne en 2016 et du prix du public au festival de 

 Locarno, le 29 janvier au  Centre communautaire 

de  St-Zéphirin- de-Courval.

À la suite du visionnement, l’organisme proposait 

aux personnes présentes un espace de parole et 

d’échanges autour des idées sur le film, dont la pau-

vreté, la solidarité et le pouvoir citoyen.

Alpha  Nicolet prévoit répéter cette expérience 

le 26  février à 19 h au  Centre d’interprétation de 

 Baie-du-Febvre. Les personnes intéressées peuvent 

s’inscrire gratuitement en appelant au 819 293-5745.

«Moi, Daniel Blake» présenté par Alpha-Nicolet

COMMUNAUTAIRE

 ■ Collective des femmes de  Nicolet et région
Causerie gratuite sans inscription les mercredis de 13 h 30 à 16h.

19 février «  Programmes et services offerts par  Service  Canada »  Sophie  Champoux, spécialiste 

de services aux citoyens. 690  Mgr  Panet,  Nicolet. 819 293-5958 ou 1 855 293-5958

 ■ Fille d’Isabelle  Cercle  St-Édouard 1106

Réunion régulière, mardi 18 février à 13 h 30 à  Gentilly à  La salle  Lise-Blanchette. Bienvenue aux membres.

 ■ La  Passerelle

Mesures de soutien pour prévenir l’épuisement des personnes qui sont touchées de près par la 

maladie mentale de leur proche. Séance d’information 20 février dès 19h, 4825, avenue  Bouvet, 

 Bécancour (bureau 112). Contact : 819 233-9143.

 AGENDA COMMUNAUTAIRE
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Succès sur et hors glace pour le 
 Tournoi de snout de  Saint-Célestin

C’est le 24  et 25  janvier que s’est tenu, à 

 Saint-Célestin, l’un des plus populaires et 

plus anciens tournois de snout de la région. 

Organisée par le comité des loisirs de la muni-

cipalité depuis plus de 15 ans, la compétition a 

couronné le  Bombay  Sapphire dans la catégo-

rie ouverte et  Vitres d’autos  Michel  Jutras dans 

le mixte.

Notons que les activités d’hiver sont loin 

d’être terminées au centre récréatif  Claudette 

 Bergeron alors que les amoureux sont invités à 

patiner en lumière à l’occasion du «  Party  Fluo » 

du 14 février.

Le tir à la corde de retour  
au  Centre  Richard-Lebeau  
au printemps

À leur deuxième compétition à vie, les 

athlètes du  Pile ou  Face/Construction  Daniel 

 Matteau se sont rendus en grande finale 

de la plus récente édition du  Championnat 

 BruteForce, le 1er février à  Shawinigan.

Une performance qui réjouit l’entraineur 

 Mario  Richard. «  Nos gars progressent très bien. 

On est heureux de terminer deuxième sur huit 

équipes. On va continuer de travailler fort pour 

bien représenter notre région », rapporte le 

dynamique spécialiste de ce sport alliant force 

et stratégie.

Le  Courrier  Sud a appris que le 

 Championnat  BruteForce sera de retour au 

 Centre  Richard-Lebeau le 18 avril à 13h. «  Le bel 

accueil et l’enthousiasme de vos gens locaux à 

faire revivre avec nous le tir à la corde sur la rive 

sud expliquent pourquoi nous allons refaire 

une compétition à  Saint-Léonard-d’Aston », 

souligne  Pierre-Luc  Samson.

Hockey : des  Broncos se méritent  
le  Prix  Mathieu  Darche

Pour la première étape de la saison 

2019-2020,  Joliane  Tremblay,  Félix  Vouligny, 

 Alexandre  Roy,  Thierry  Richard et  Justin 

 Tremblay ont reçu le  Prix  Mathieu  Darche de la 

 Ligue de hockey préparatoire scolaire (LHPS). 

Ce prix est remis aux  élèves-athlètes ayant fait 

preuve de détermination, de persévérance et 

de constance dans leur étude tout en adoptant 

une éthique de travail sans reproche lors des 

diverses séances d’entraînement.
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5OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION

DE SAINT-CÉLESTIN
LOGEMENTS À LOUER

3½ :  Disponibilité immédiate (personne seule)
4 ½ : Disponibilité immédiate (couple)

Pour information et conditions d’admissibilité :

819 229-3642 (jour)

Villa des Érables
Pour personnes retraitées autonomes

(50 ans et plus)

Territoire agrandi à la province du Québec

>246540

AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE

Prenez avis que  Monique  Couture  Demers, en son 
vivant domiciliée au 255,  Marie-Victorin,  St-Pierre- Les-
Becquets, province de  Québec,  G0X 2Z0, est décédée le 
22 octobre 2019. Un inventaire de ses biens a été dressé 
conformément à la loi par le liquidateur successoral, 
 Bruno  Demers et peut être consulté par les intéressés 
au 2810, avenue des  Hirondelles,  Bécancour (Québec) 
 G9 H 4M5 sur  rendez-vous uniquement en téléphonant au 
819 298-1888.
Donné ce 4 février 2020
Bruno  Demers, liquidateur

Proitez également de la parution 
GRATUITE de votre annonce sur 

VosClassees.ca.

Mode de paiement : 

POUR TOUT ACHETER  
ET TOUT VENDRE,    
près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

PETITES  ANNONCES  CLASSÉES

Un seul numéro 1 866 637-5236

À la  Maison  René-Verrier de  Drummondville, le 
27  janvier 2020, est décédée à l’âge de 58  ans, 
madame  Diane  Beauchemin, conjointe de monsieur 
 Daniel  Rhéaume, fille de feu  Jean-Baptiste 
 Beauchemin et de feu  Marie-Paule  Dupont ; 
domiciliée à  Drummondville et native de 
 Ste-Perpétue.

La famille de madame  Diane  Beauchemin accueillera 
parents et amis au complexe J.N. Donais, coopérative 
funéraire, 2625 boulevard  Lemire à  Drummondville, 
le samedi 15 février 2020 de 11 h à 13 h 30 afin de 
recevoir vos marques de sympathie.

Les  Funérailles auront lieu ce même samedi à 14 h en 
l’église  Saint-Pie-X à  Drummondville. La crémation a 
été confiée au crématorium J.N. Donais.

Outre son conjoint, monsieur  Daniel  Rhéaume, 
madame  Diane  Beauchemin laisse dans le deuil ses 
frères et sœurs :  Louis-Jacques  Beauchemin (Colette 
 Lemaire), feu  Marielle  Beauchemin, feu  Ginette 
 Beauchemin (Daniel  St-Pierre),  Serge  Beauchemin 
(Jeannette  Lachance),  France  Beauchemin (Mychel 
 Poirier),  Colette  Beauchemin ( Jean-François  Dargis), 
 Johanne  Beauchemin (Daniel  Rousseau) et  Marc 
 Beauchemin.

Elle laisse également sa  belle-mère  Aline  Demers 
(feu  Jean-Paul  Rhéaume), son  beau-frère  Pierre 
 Rhéaume (Chantal  Bourbeau), ses filleuls  Charles 
 Ricard et  Samuel  Rhéaume, ses neveux et nièces ainsi 
que plusieurs autres parents et amis. Des dons à  La 
 Fondation  René-Verrier et/ou la  Fondation du  CHU 
de  Québec seraient grandement appréciés par la 
famille.

BEAUCHEMIN 

MME DIANE  
(1961– 2020)

AVIS DE 
DÉCÈS

J.N. DONAIS COOPÉRATIVE 

FUNÉRAIRE

www.jndonais.ca
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AVIS DE DISSOLUTION

Les administrateurs du  CENTRE D’INITIATIVE  POUR 
L’EMPLOI  LOCAL (CIEL)  TERRITOIRE  NICOLET-EST  
(NEQ : 1 143 741 487), organisme sans but lucratif, ont 
résolu, à la suite de l’assemblée générale extraordinaire du  
27 janvier 2020, de dissoudre l’organisme.

Une demande à cet effet sera transmise au  Registraire des 
 Entreprises du  Québec.

M. Michel  Côté et M. Denis  Caron sont mandatés pour mettre 
fin aux opérations de l’organisme et pour procéder à cette 
dissolution.

>246210

Prenez avis que madame  Claudette 
 FOURNIER, en son vivant domiciliée au 
2240, route  Marie-Victorin,  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent (Québec),  G0S  1G0, 
est décédée à  Victoriaville, le 9 août 2019. 
Un inventaire de ses biens a été dressé 
conformément à la loi et peut être consulté 
par les intéressés, à l’étude de notaires et 
avocats  Boudreau &  Associés sencrl, 
située au 296,  rue  Notre-Dame  Est, 
 Victoriaville (Québec),  G6P 4A3.

Donné ce 6 février 2020

Par  Me  Audrey-Anne  Girardin, notaire, 
pour  Joanne  Fournier, liquidatrice

>247013

Avis de  
clôture d’inventaire

5000, boulevard Saint-Jean, 
Trois-Rivières 819 376-0806

2800, rue des Contremaîtres, 
Shawinigan  819 538-9683

www.spamauricie.com • Facebook

Trois-Rivières
April, femelle

Domestique, environ  
8 mois et demi

Shawinigan 
Mylo, mâle

Croisé grande race,  
4 ans 
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René  Roy
Date de naissance : 
21 mars 1958

Date de décès :  
6 février 2020

C’est avec une profonde 

tristesse que nous vous 

annonçons la mort 

prématurée de  René 

 Roy. Fils de feu  Henri 

 Roy et feu  Gilberte 

 Courchesne, il s’est éteint paisiblement au  Centre 

hospitalier régional de  Trois-Rivières entouré de ses 

proches le 6 février 2020, à l’âge de 61 ans.

La famille accueillera parents et amis à l’église de 

 Ste-Perpétue, samedi le 15 février 2020 de 10 h à 

14h. Les funérailles suivront en ce même endroit à 

14 h 00. L’inhumation aura lieu au cimetière de  Ste-

Perpétue en présence de ses proches parents et 

amis.

René laisse dans le deuil son épouse  bien-aimée 

 Chantal  Duval ;  Ses enfants :  Marie-Ève et  Vanessa 

(Alexandre  Lemire) ;  Ses  petits-enfants :  Gabriel,  Emy, 

 Olivia,  Isaac,  Victor,  Romane,  Alice,  Heïdi et Éloïse ;  Ses 

frères et sœurs :  Angèle ( Jean-Gilles  Benoît),  Claude 

(Sylvie  Dorion),  Claire (René  Chabot),  Gilles (Lucie 

 Côté),  Pierrette (René  Maillette) et feu  Léo ;  Sa  belle-

mère : Édith  Proulx (feu  Irenée  Duval) ;  Ses  beaux-

frères et sa  belle-sœur :  Mario  Duval et  Stéphane 

 Duval (Any  Bussière) ;  Son illeul, ses neveux et nièces : 

 Jean-Sébastien (Tania),  Annie (Hyacinthe),  Manon 

(Louis), Éric (Kathy),  Josianne (Stéphane),  Marc-Olivier 

(Karolane),  Samuel,  Alex,  Raphaëlle et  Justin. Il laisse 

aussi dans le deuil ses oncles/tantes, cousins/

cousines, autres parents et amis.

La famille désire remercier toute l’équipe de l’Unité 

 Coronarienne du  Centre hospitalier régional de 

 Trois-Rivières pour le merveilleux accompagnement 

qu’ils ont su ofrir.

La direction des funérailles a été confiée à 
 Denis  Roy de  Ste-Perpétue.
Courriel : denisroy45@hotmail.com
Info : 819 336-6666 (poste 221)
Télécopieur : 819 336-6166

AVIS DE DÉCÈS

>
2
4
7
1
8
4

Médium Québec réunit tou- 
jours pour vous les meilleurs  
voyant(e)s du québec, recon- 
nus pour leurs dons, leur sé- 
rieux, la qualité de leurs pré- 
dictions...Écoutez-les au  
1-866-503-0830 et choisis- 
sez votre conseiller(e) per- 
sonnel(le). Depuis votre cel- 
lulaire faite le #(carré)5722.  
Pour les voir et mieux les  
connaître: www.MediumQue- 
bec.com

ATTENTION! ATTENTION!  
Besoin d’une auto. Problème  
de crédit? C’est fini. Aucune  
enquête de crédit. Finance- 
ment sur place. Voiture, ca- 
mion, van. Léger dépôt re- 
quis. Robert Cloutier Autos  
450-446-5250 ou  
5 1 4 - 8 3 0 - 0 0 9 8  
1-888-446-5250 
www.robertcloutier
autos.com

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service #1 au Qué- 
bec! Conversations, rencon- 
tres inattendues, des aventu- 
res inoubliables vous atten- 
dent. Goûtez la différence.  
Appelez le 1-866-553-5652  
pour les écouter ou bien,  
pour leur parler, depuis votre  
cellulaire, faites le #(car- 
ré)6910 (des frais peuvent  
s’appliquer) L’aventure est au  
bout de la ligne. 
www.lesseductrices.ca

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d’un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats,   
tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

DRUMMONDVILLE: 2-1/2  
tout inclus 360$, 3-1/2 tout  
inclus 450$. Libres immédia- 
tement, 819-473-4182

4-1/2, 5-1/2 insonorisés,   
entièrement rénovés, 340  
rue Gaston-Rheault, Nico- 
let. Aspirateur central,  
balcon 6’X12’, remise  
5’X12’, porte 4’.  
819-293-7350

! ! RECYCLAGE  
NATH Achat d’autos  
Ferrailles/ Métaux  
Payons meilleur prix  
garanti de la région.  
Remorquage gratuit,  
service rapide, 6/7,  
reçus SAAQ. Payons  
en argent sur place.  
r e c y c l a g e n a t h . c a  
8 1 9 - 8 4 1 - 4 2 4 9 ,  
819-244-4676

! Saint-François-du-Lac:   
Grands 3-1/2, bas duplex,   
3-1/2 semi sous-sol, meu- 
blé, décoré, stationne- 
ments, remise, libres,  
425$, déneigeur profes- 
sionnel,  514-952-9517,  
514-992-8009

945 Achat d’autos

424 Astrologie/occultisme

985 Autos à vendre484 Services divers

485
Agence de rencontre 

avec permis

205
Logements /

appartements à louer

215
Logements /appartements
chauffés / meublés à louer

SPORTS  EN  BREF
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819 378-0021
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ANIMAUX

LOGEMENTS

À JAMAIS DANS NOS COEURS
INMEMORIAM.CA

Trouvez-en encore plus sur

vosclassees.ca

www.lecourriersud.com
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Avis public

AUX  PERSONNES  HABILES À  VOTER  AYANT  LE  DROIT D’ÊTRE  INSCRITES  SUR  LA  LISTE 
 RÉFÉRENDAIRE  DE L’ENSEMBLE  DE  LA  MUNICIPALITÉ.

1. Lors de la séance ordinaire tenue le 10 février 2020, le conseil municipal de la  Ville de  Nicolet a 
adopté le règlement n° 403‑2020 intitulé : 

Règlement décrétant des dépenses en immobilisation pour des travaux de 
voirie, d’égout et d’aqueduc, ainsi que pour l’achat d’équipements et décrétant 
un emprunt de 2 386 339 $ à cette fin.

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 
municipalité peuvent demander que le règlement n° 403‑2020 fasse l’objet d’un scrutin 
référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 
registre ouvert à cette fin.

 Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : 
carte d’ assurance‑maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte 
d’identité des  Forces canadiennes.

3. Le registre sera accessible de 9 h à 19 h le mercredi 19 février 2020, au bureau de la municipalité 
situé au 180, rue de  Monseigneur‑Panet à  Nicolet.

4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement n° 403‑2020 fasse l’objet d’un scrutin 
référendaire est de 689. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement n° 403‑2020 sera réputé 
approuvé par les personnes habiles à voter.

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h 05 le 19 février 2020, dans la 
salle des délibérations du conseil sise au 180, rue de  Monseigneur‑Panet à  Nicolet.

6. Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité durant les heures d’ouverture soit 
du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12h.

 Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste 
référendaire de l’ensemble de la municipalité : 

7. Toute personne qui, le 10  février 2020, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à 
l’article 524 de la  Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les 
conditions suivantes : 

☞ être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au 
moins 6 mois au  Québec ;

et

☞  être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle ;

8. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui 
n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

☞ être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 
situé dans la municipalité depuis au moins 12 mois ;

☞  dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne 
pas être en curatelle.

9. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui 
n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

☞   être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois ;

☞  être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 
copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de 
signer le registre en leur nom ;

et

☞  être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été 
produite avant ou lors de la signature du registre.

10. Personne morale

☞  avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 
personne qui, le 10  février 2020 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 
citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité 
de voter prévue par la loi.

DONNÉ À  NICOLET le 12 février 2020

Me Roxane Paradis 
Greffière adjointe

PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT

RÈGLEMENT D’EMPRUNT n° 403‑2020
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AVIS  PUBLIC

ENTRÉE  EN  VIGUEUR  DU  RÈGLEMENT  NUMÉRO 1610

AVIS  PUBLIC est donné, par la soussignée, que le conseil municipal de  Ville de 

 Bécancour a adopté, à sa séance du 3 février 2020, le règlement numéro 1610 intitulé : 

«  Règlement modiiant les règlements de tariication numéro 1600 et de taxation 

numéro 1605 et abrogeant le règlement numéro 752 ».

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Ce règlement est déposé dans les archives de la  Ville à l’hôtel de ville, au 1295 avenue 

 Nicolas-Perrot,  Bécancour,  G9 H 1A1, où toute personne intéressée peut en prendre 

connaissance au cours des heures régulières de bureau.

Ville de  Bécancour, le 12 février 2020.

Me  Isabelle  Auger  St-Yves 

 Grefière de la  Ville

T : 819 294-6500 • becancour.net
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T : 819 294-6500 • becancour.net

AVIS  PUBLIC

DÉROGATIONS  MINEURES

AVIS  PUBLIC est par les présentes donné, par la soussignée, grefière de la  Ville de  Bécancour, que le 

conseil municipal de cette  Ville, lors d’une séance qui sera tenue le lundi 2 mars 2020 à 19 h 30, à la 
 Salle du  Club de l’âge d’or située au 12 600, boulevard  Bécancour à  Bécancour (secteur  Sainte-
Angèle- de-Laval), statuera sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 

SECTEUR  SAINT-GRÉGOIRE

1°  Lot 2 943 594 du cadastre du  Québec – 1700, avenue  Descôteaux

La demande de dérogation mineure vise à autoriser l’agrandissement du bâtiment principal, érigé sur le 

lot 2 943 594 du cadastre du  Québec, pour avoir une marge avant à l’ouest de 10,51 mètres au lieu de 

15 mètres et un rapport espace bâti/terrain de 0,08 au lieu du minimum de 0,10, le tout contrairement à 

ce que prescrit au feuillet numéro 51 de la cédule « B » du règlement de zonage numéro 334.

2°  Lots 5 367 990 et 2 943 240 du cadastre du  Québec – 16 660 et 16 670, boulevard des  Acadiens

La demande de dérogation mineure vise à autoriser, suite au lotissement des lots 5 367 990  et 

2 943 240 du cadastre du  Québec ain de former deux nouveaux lots (lesquels, aux ins de compréhension, 

se nomment « futur lot 1 » et « futur lot 2 »), les éléments suivants : 

-  l’agrandissement d’un bâtiment commercial, sur le futur lot 1, pour avoir une marge latérale au  sud-

ouest de 2,5 mètres au lieu de 4,5 mètres et une marge arrière de 0 mètre au lieu de 4,5 mètres, le 

tout contrairement à ce que prescrit aux deuxième et troisième points du paragraphe b) de l’article 

7.2.7.1.3 du règlement de zonage numéro 334 et pour avoir une structure jumelée au lieu d’une 

structure isolée, ceci contrairement à ce que prescrit au feuillet numéro 66 de la cédule « B » du 

règlement de zonage numéro 334 ;

-  un frontage de 15,5 mètres au lieu de 18 mètres pour le futur lot 2 et, en regard du bâtiment 

commercial déjà érigé, des marges latérales totales de 3,4 mètres au lieu de 6 mètres, une marge 

arrière de 0 mètre au lieu de 5 mètres, une supericie d’implantation d’environ 112 mètres carrés 

au lieu de 140 mètres carrés et un rapport espace bâti/terrain minimum de 0,12 au lieu de 0,20, le 

tout contrairement à ce que prescrit au feuillet numéro 66 de la cédule « B » du règlement de zonage 

numéro 334 ;

-  des entrées charretières, déjà érigées sur les lots 5 367 990 et 2 943 240 du cadastre du  Québec, 

pour avoir, sur les futurs lots 1 et 2, une largeur d’environ 12 à 14 mètres au lieu de 11 mètres, 

ceci contrairement à ce que prescrit au paragraphe a) de l’article 7.2.7.1.4 du règlement de zonage 

numéro 334 ;

-  des allées d’accès, déjà érigées sur les lots 5 367 990 et 2 943 240 du cadastre du  Québec et à être 

aménagées, pour avoir, sur les futurs lots 1 et 2, une distance entre 0 et 0,1 mètre des lignes de 

terrain au lieu de 1 mètre, ceci contrairement à ce que prescrit au paragraphe e) de l’article 6.3.7 du 

règlement de zonage numéro 334 ;

-  une allée de circulation à double sens, à être aménagée sur le futur lot 2 pour des stationnements 

à 90°, pour avoir 3 mètres de largeur au lieu de 6,7 mètres, ceci contrairement à ce que prescrit au 

tableau de l’article 6.3.6 du règlement de zonage numéro 334 ;

-  des bandes gazonnées, déjà érigées sur les lots 5 367 990 et 2 943 240 du cadastre du  Québec, 

pour avoir, sur les futurs lots 1 et 2, entre 0 et 1,80 mètre de largeur au lieu de 2 mètres, ceci 

contrairement à ce que prescrit au paragraphe b) de l’article 7.2.7.1.4 du règlement de zonage 

numéro 334.

3°  Lot 4 763 421 du cadastre du  Québec – 1000 à 1006, boulevard de  Port-Royal

La demande de dérogation mineure vise à autoriser, sur l’un des deux futurs lots résultant du lotissement 

du lot 4 763 421 du cadastre du  Québec, la construction d’un bâtiment commercial à structure isolée, 

pour avoir une marge avant d’environ 10 mètres au lieu de 15 mètres, une marge latérale à l’ouest 

de 1,5  mètre au lieu de 5  mètres et une marge arrière de 2  mètres au lieu de 10  mètres, le tout 

contrairement à ce que prescrit au feuillet numéro 51 de la cédule « B » du règlement de zonage numéro 

334.

SECTEUR  SAINTE-ANGÈLE- DE-LAVAL

4°   Lots 6 016 373, 6 016 374, 6 230 760, 6 230 761, 6 230 789  à 6 230 792, 6 271 909, 6 271 910, 
6 271 913 et 6 271 914 du cadastre du  Québec –  Avenues des  Capucines et des  Narcisses

La demande de dérogation mineure vise à autoriser, sur les lots 6 016 373, 6 016 374, 6 230 760, 

6 230 761, 6 230 789 à 6 230 792, 6 271 909, 6 271 910, 6 271 913 et 6 271 914 du cadastre du  Québec, 

la construction de résidences unifamiliales à structure jumelée, pour avoir une supericie d’implantation 

de 60 mètres carrés au lieu de 75 mètres carrés et une largeur de 7 mètres au lieu de 8 mètres, le tout 

contrairement à ce que prescrit, pour les zones  H03-377.5,  H03-377.6 et  H03-377.7, au feuillet numéro 

47 de la cédule « B » du règlement de zonage numéro 334.

SECTEUR  SAINTE-GERTRUDE

5° Lots 3 539 257 et 3 539 262 du cadastre du  Québec – 6245, rue des  Frênes

La demande de dérogation mineure vise à autoriser le lotissement par un remembrement de la limite 

arrière du lot 3 539 262 du cadastre du  Québec à même une partie du lot 3 539 257 du cadastre du 

 Québec d’une supericie supérieure à 100  mètres carrés, ceci contrairement à ce que prescrit au 

premier tiret de l’article 4.3.1.2 du règlement de lotissement numéro 333.

Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le  Conseil, relativement à ces demandes 
de dérogations mineures, lors de la séance du  Conseil mentionnée au premier paragraphe.

Ville de  Bécancour, le 12 février 2020.

Me  Isabelle  Auger  St-Yves 

Grefière de la  Ville
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DONALD MARTEL
Député de Nicolet-Bécancour

JE SUIS LÀ
POUR VOUS!

Montrer le chemin aux 
jeunes qui en ont besoin

Lundi dernier, j’ai eu le privilège de mieux 
connaître  Le  Grand  Chemin, un organisme qui 
a pignon sur rue chez nous, à  Saint-Célestin. Il 
offre des services gratuits aux adolescents de 
12 à 17 ans qui ont développé ou sont en voie 
de développer des problèmes de toxicomanie, de 
jeu excessif ou de cyberdépendance. J’ai passé 
plusieurs heures à discuter avec des jeunes et 
des responsables de cet organisme et j’ai même 
pris un repas avec eux. J’avoue que j’ai été 
grandement impressionné.

En effet, en leur parlant, j’ai réalisé à quel point 
ces très jeunes ados peuvent être vulnérables 
et j’ai mesuré toute la responsabilité que nous 
avions, en tant qu’adultes, de nous préoccuper 
de leur sort. C’est vraiment notre devoir à tous 
de les écouter, de les comprendre, de les accom-
pagner et de les aimer. Cette responsabilité 
nous revient parce que c’est notre société qui 
les expose, très tôt dans leur vie, à toutes sortes 
de divertissements et de moyens d’évasion, sans 
toujours leur offrir la supervision qui devrait être 
nécessaire à l’âge qu’ils ont.

C’est pourquoi je suis tellement heureux que nous 
puissions compter sur les services que  Le  Grand 
 Chemin dispense à ces jeunes. Le programme est 
d’une durée de huit à dix semaines à l’interne 
et ensuite de quatre mois de suivi en réinser-
tion sociale. Aux prises avec plusieurs dificultés 
découlant d’une consommation abusive, les 
jeunes peuvent compter sur une équipe qui sait 
démontrer une bonne capacité d’adaptation, 
un excellent leadership, une approche souple et 
surtout la volonté inébranlable d’aider les gens 
qui souffrent.

Nous pouvons certes aider ces jeunes à retrouver 
leurs repères mais n’oublions pas qu’ils ont aussi 
quelque chose à nous apprendre : leur détermi-
nation, leur courage et leur désir de surmonter 
les épreuves peuvent en effet nous inspirer. À 
leur façon, ils peuvent  peut-être eux aussi nous 
montrer le chemin.

Suivez notre député! 

819 233-3521 • 1 855 333-3521

 

DE LA SEMAINE

Kyle  Dufresne,

un jeune auteur 
de  Pierreville, lance 
son premier roman 
«  Au-delà de la  Terre : 
 Mutopia »
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STÉPHANE LÉVESQUE
slevesque@lecourriersud.com

HOCKEY. La pomme ne tombe jamais bien 
loin de l’arbre. C’est particulièrement vrai 
pour Justin Lemay. Influencé par son père 
Paul Lemay, Justin a fait ses débuts dans le 
monde de l’arbitrage il y a deux ans. Une 
façon de rentabiliser et de bonifier sa pas-
sion, lui qui joue actuellement M18 chez les 
Broncos de l’école la Découverte.

«Jouer au hockey m’aide à mieux com-

prendre le travail d’arbitre. Le fait que mon 

père arbitre m’a influencé à tenter ma chance. 

J’aime bien ça», explique le jeune homme de 

Fortierville.

Il arrive même que Justin officie avec son 

père comme c’était le cas lors du Tournoi Rémi 

Poirier disputé récemment au Centre Richard-

Lebeau de Saint-Léonard-d’Aston. Un plaisir 

pour Paul Lemay. «C’est une de mes passions 

l’arbitrage. Pouvoir la partager avec mon fils, 

c’est magique. En plus, on a parfois l’occasion de 

travailler ensemble. C’est le bonheur», souligne 

l’enseignant en éducation physique qui, défor-

mation professionnelle oblige, se permet d’ob-

server et de conseiller son élève de fils tout en 

gardant les yeux sur le match… évidemment!

QU’EST-CE QUI FAIT UN BON ARBITRE?
Superviseur sur la Rive-Sud au niveau de l’ar-

bitrage au hockey, Paul Lemay a également une 

vision globale de la profession. «Je le dis souvent, 

un bon arbitre, c’est quelqu’un qui est capable 

de bien s’autoévaluer. Comme pour un joueur, ça 

arrive un mauvais match. Il faut être capable de 

le reconnaître si l’on veut s’améliorer. Observer le 

travail des arbitres d’expérience est également 

important», explique celui a commencé à exercer 

le métier d’officiel il y a bientôt 25 ans. 

«Encore aujourd’hui, j’observe le travail des 

arbitres de la Ligue nationale à la télévision. 

Ça me permet de m’améliorer», ajoute-t-il en 

confiant avec le sourire qu’il reprend à l’occasion 

les commentateurs.

LE RECRUTEMENT DES ARBITRES
Paul Lemay déploie par ailleurs de nom-

breux efforts pour assurer une relève au niveau 

de l’arbitrage. «Il y a quelques années, on a eu 

un creux de vague. Depuis cette année, on a un 

nouveau programme d’initiation avec Hockey 

Québec. On met à profit les demi-glaces que l’on 

retrouve au niveau novice et on met en action 

des arbitres jeunesse. Ils sont d’âge pee-wee. 

Cette année, sur la Rive-Sud, on a 24 arbitres de 

11 et 12 ans qui ne font que du novice. C’est une 

belle entrée en matière. Si on peut faire ça tous 

les ans, ça va beaucoup aider», souligne-t-il.

En plus de ce qu’on pourrait de qualifier 

d’ABC des officiels, Hockey Québec travaille 

depuis longtemps à modifier le comportement 

de certains spectateurs lors des matchs de hoc-

key mineur qui décourage souvent les arbitres 

débutants. 

 «Au milieu des années 1980 et au début 

des années 1990, Hockey Québec a publié, de 

concert avec la défunte Régie de la sécurité 

dans les sports du Québec, une série de codes 

d’éthique pour les intervenants de son réseau 

de même que la Charte de l’esprit sportif au 

hockey sur glace afin de fournir au milieu spor-

tif des balises sur lesquelles s’orienter pour la 

bonne pratique de la discipline. 

Plus récemment, pour donner plus de mor-

dant à ces outils de référence, la fédération a 

ajusté sa réglementation afin de soumettre un 

code d’éthique parents en leur faisant signer un 

engagement personnel et en les obligeant à en 

respecter le contenu afin que chacun puisse 

se responsabiliser autour de l’aréna.» (Source: 

Hockey Québec)

STÉPHANE  LÉVESQUE
slevesque@lecourriersud.com

NICOLET. C’est un chèque de 5000 $ qui 
attendait l’Association de hockey mineur 
de  Nicolet à l’occasion du dernier match de 
la saison régulière du  Condor les opposant 
au  Formule  Fitness de  Bécancour. Un geste 
généreux de la part des propriétaires de la 
franchise de la  Ligue senior  AAA établie à 
 Nicolet depuis deux ans,  Sylvain  Desgranges, 
 David  Fluet et  Robert  Chevrier.

« C’est la deuxième année que nous remet-

tons 5000 $. L’idée nous est venue, car nous 

croyons que le hockey est le plus beau sport 

qui soit et qu’il faut encourager la relève. À ma 

connaissance nous sommes les seuls à soute-

nir une association de hockey mineur de cette 

façon dans notre ligue », explique humblement 

 Sylvain  Desgranges. Sans entrer dans les détails 

des coûts de l’opération d’une franchise de hoc-

key senior, il faut savoir que les investisseurs de 

toutes les équipes ne le font généralement pas 

pour les profits, mais plutôt pour la passion de 

notre sport national. Ce qui rend le montant de 

5000 $ encore plus significatif.

Un geste qui réjouit grandement  Michael 

 Vouligny, le président de l’Association de hoc-

key mineur de l’endroit. «  On est très content 

d’avoir une équipe senior ici. Cela permet un 

investissement dans notre hockey mineur. C’est 

un geste concret qui permet de réduire d’une 

vingtaine de dollars les frais d’inscription de 

nos 200 joueurs des niveau école de hockey à 

junior », rapporte le responsable de l’association 

regroupant 13 équipes.

Le  Condor appuie le hockey mineur

SPORTS

Les Lemay zébrés

1 Un père et un fils unis par la même 
passion. (Photo Stéphane Lévesque)
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Formationdesadultes.com

Diplôme d’études  
secondaires (DES) 

Préalables à la formation  
professionnelle ou collégiale 

Tests d’équivalence de  niveau  
de scolarité (TENS) 

Test de développement  
général (TDG)

Inscription en tout temps

temps plein ou temps partiel

Possibilité de transport scolaire

Centre de  
formation générale des adultes 

Nicolet : 819 293.5968  
Sainte-Marie-de-Blandford :  819 283.2833 

Saint-François-du-Lac : 450 568.2277

Un + pour  
ma réussite!
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